
M. Taoufik BACCAR, gouverneur de la Banque centrale de Tunisie (BCT), a 
ouvert le 2 mai 2008, à Hammamet, les travaux du colloque « la Tunisie : 
50 ans d'acquis en capital humain et financier », organisé par le journal 
« l'Expert ». 
 
Parallèlement, le gouverneur de la BCT a inauguré la 1ère édition du salon 
d'investissement et de création d'entreprises. Plusieurs banques, institutions financières, 
sociétés d'investissement, d'assurance et des représentants de structures d'appui 
(BTS, BFPME) ont pris part à ces deux manifestations. 
 
A l’ouverture du colloque « la Tunisie : 50 ans d'acquis en capital humain et financier », 
M. BACCAR a souligné que l'approche tunisienne de développement, a contribué à 
l'élargissement de la classe moyenne laquelle représente 80 % de la population, outre à 
réduire le taux de pauvreté estimé actuellement à 3,8 %, contre 7,7 % en 1987 et environ 
50% en 1956.  
 
M. BACCAR a, par ailleurs, passé en revue les résultats enregistrés par la Tunisie dans les 
domaines de l'éducation et de la couverture sanitaire et sociale.  
 
La Tunisie qui célèbre le 50ème anniversaire de la création de son système financier, 
souligne encore le gouverneur de la BCT, peut s'enorgueillir des acquis réalisés en faveur 
de ce secteur.  
Il a indiqué que le processus visant à intégrer l'économie nationale au sein des marchés 
financiers mondiaux et à hisser la Tunisie au rang de place financière régionale, nécessite 
la poursuite des efforts visant le développement du système financier et bancaire et la 
poursuite de la politique de libéralisation totale du dinar selon les objectifs du programme 
présidentiel pour la Tunisie de demain.  
 
Et à M. BACCAR d’ajouter que la Tunisie se base sur ses ressources humaines, dont les 
compétences répondent aux normes en vigueurs en matière de services financiers basés 
sur les moyens de communication modernes et les nouvelles technologies de l'information.  
 
A signaler qu'en hommage au feu Youssef Alouane, un prix de recherche et d'études dans 
le domaine des ressources humaines et le développement des compétences, a été décerné 
dans le cadre de ce colloque.  
 


